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xl.v. 
 
(...) 
 
 Testamant Romagnac 
 
..................................................................................................................................... 
 
    Au nom de diéu soit l( )an mil 
 six cens soixante un e(t)( )le treziesme jour du 
 mois de febvrier  apres midy soubz le regne de 
 nostre souverain e(t)( )tres chrestien prince louis 
 quatorze du nom par la grace de dieu roy de 
ya quittance france e(t)( )de navarre pardevant moy no(tai)re soub[s(sign)e] 
du legat faict e(t)( )presans les tesmoings bas nommes dans 
en faveur de 
ladicte françoize ma boutique a villemur dioceze bas montauban 
romagnac e(t)( )senechaucee de tholose estably en personne 
rettenue par  jean romagnac laboureur du lieu de verlhac 
moy notaire tescou lequel ores dieu graces soict en bonne 
le premier santé e(t)( )disposition de corps bien voyant e(t)( )oy[ant] 
decembre mil six parlant e(t)( )estant en ses bons sens jugeman[t] 
cens soixante memoire e(t)( )cognoissance toutesfois considerant 
trois ny avoir rien de plus certain que la mort ny 
 de plus incertain que l hoeure de son bon 
 gre non induict ny suborne de personne a faict 
 e(t)( )ordonne son testamant nuncupatifz en la 
 forme e(t)( )maniere suyvante et premierema[nt] 
 a faict le signe de la croix sur sa personne 
 recommandé son ame a diéu pere filz e(t) 
 sainct (e)sprict e(t)( )supplié icelly de bon coéur 
 luy pardonnér toutes ses fautes e(t)( )peches 
 e(t)( )vouloir colloquér son ame en son paradis 
 
........................................................................................................................................ 
 
l.vi. celeste pour l( )amour de son tres chér e(t)( )bien 
 ayme filz nostre seigneur jesus christ e(t)( )par 
 l intercession de la glorieuse vierge marie 
 saintz e(t)( )saintes de paradis a volleu e(t)( )ordonné 
 veut e(t)( )ordonne le( )testateur apres que son 
 ame sera separée de son corps qu( )icelluy 
 soict ensepvelly au simittiere sainct jean (ce mot barré) 
 barthelemy dudict verlhac selon l( )ordre 
 observé en la religion catholique e(t)( )apostolique 
 romayne dont il faict proffession remettant 
 ses honneurs funebres a( )la discrection de 
 sa femme sy apres nommée item a( )donné 
 e(t)( )legué donne e(t)( )legue ledict testateur a francoise 
 romagnac sa filhe aynee legitime e(t)( )naturelle 
 e(t)( )de( )guilhalme riviere sa( )femme outre 
 e(t)( )par dessus la constitution doctalle e(t)( )dotallisses 
 qu( )il luy auroict faicte par les pactes de son 
 mariage avec jean delsol du liéu de bondigoux 
 lequel dot e(t)( )dotalisses il a entirémant payes 
 scavoir est la somme de vingt livres t(ournoi)s pour 



 tout droict de legitime institution e(t)( )heredittaire 
 portion sans qu( )elle puisse demandér 
 ny prethandre autre chose sur ses biéns 
  
.............................................................................................................................................. 
 
 laquelle somme de vingt livres veut luy 
 estre payee dans deux ans apres son deces 
 sans intherest sy a dict et declaré le 
 testateur qu( )en mariant raymonde romagna[ac] 
 aussy sa filhe puisnee legitime e(t)( )naturelle 
 e(t)( )de ladicte riviere avec pierre menestral 
 du lieu de villette il l( )auroict suffisamant 
 dottée e(t)( )payée moyenant quoy e(t)( )la somme 
 de cinq sols qu( )il luy donne e(t)( )legue de plus  

 paible dans l( )an aprés son deces il l( )a faict[e] 
 e(t)( )instituee son heretiére particuliére 
 de plus a donné e(t)( )legué donne e(t)( )legue ledict 
 testateur a jeanne romagnaque aussy sa 
 filhe plus jeune legitime e(t)( )naturelle e(t)( )de 
 lad(ite) riviere estant a( )mariér sçavoir est la 
 somme de cent quarante livres t(ournoi)s deux 
 robes a son usage l( )une de cadis couleur 
 pourpre et()( )l( )autre drap gris de paisant  
 un lict concistant en coite coissin ramplis 
 de cinquante livres plume quatre linseulz 
 deux thoille de brin e(t)( )deux thoille palmette 
 e(t)( )une couverte layne blanche de valleur 
 de dix livres pour tout droict de légitime 
 
......................................................................................................................... 
 
xlvii. institu(ti)on e(t)( )heredittaire portion paiable 
 scavoir vingt livres e(t)( )dotallisses le jour qu( )elle 
 espousera mary & les cent vingt livres 
 restans dans trois annees apres scavoir 
 quarante livres a( )chasque fin d année sans 
 intherest et jusqu'a lors veut que soict 
 nourrie e(t)( )entretenue sur ses biens e(t)( )hereditté  
 a la charge par elle de travaillér de tout 
 son possible au proffict & ce moyenant 
 la faicte e(t)( )instituee son heretiere particuliere 
 et en tous & chacungs ses autres 
 biens meubles e(t)( )immeubles presans e(t)( )advenir 
 ou qué soi(e)nct sittués e(t)( )luy puissent partenir 
 ledict romagnac a faictz institues e(t)( )de 
 sa propre bouche nommes ses heretiers 
 universsels e(t)( )generaux assavoir est 
 andrieu e(t)( )jean romagnacz freres ses 
 enfans legitimes e(t)( )naturels e(t)( )de ladicte 
 riviere pour par iceux ^° apres son deces 
 e(t)( )celluy de lad(ite) riviere  leur mere a( )laquelle 
 en recompance des bons e(t)( )agreables services 
 qu( )en a( )receus e(t)( )espere recepvoir a( )l( )advenir 
 il a( )donné e(t)( )legué donne e(t)( )legue l( )usufruict 
 
..................................................................................................................................... 
 
 e(t)( )jouissance tant s(e)ullemant de( )tous sesd(its) biens 



 meubles e(t)( )immeubles pandant sa vie a la charge 
 toutesfois par sad(ite) femme de dem(e)urer vefve 
 soubz son nom ne repetter ses cas dottaux 
 ensemble de nourrir e(t)( )entretenie convenablement 
 sesd(its) enfans & de paier les tailhes et( )( )redevances 
 desd(its) biens ensemble les debtes e(t)( )charges 
 heredittaires avec pouvoir et()( )faculté en cas 
 les fruictz e(t)( )revenus desd(its) biens né seroi(e)nt 
 suffisans pour paier lesdites tailhes redevances 
 e(t)( )autres charges heredittaires de( )vandre e(t) 
 allienér de sesd(its) biéns pour y subvenir / et 
 ainsy le susditct romagnac testateur a faict 
 e(t)( )ordonné son testamant que veut qué vailhe 
 e(t)( )soict valable par droict de testamant ou de 
 codicille ou de donna(ti)on faite a cauze dé mort 
 ou disposition de derniere volonté e(t)( )par tout 
 autre droict uz e(t)( )coustume qué miéux 
 pourra valloir revocquant e(t)( )annullant tous 
 autres dispositions qu( )il pourroict avoir si devant 
 faites noctamant le testamant quy a este 
 retenu par moy no(tai)re le vingt deuxiesme d( )avril 
 
..................................................................................................................................... 
 
xlviii. dernier voulant que le presant soict son vray 
 e(t)( )unique testamant et affin qu( )il soict d( )autant 
 plus efficace e(t)( )ne puisse estre revocqué 
 en doubte a( )priés les( )tesmoingz sy apres 
 nommés par luy appellés et recogneus l( )un 
 apres l( )autre d( )estre memoratifz de ceste siénne 
 volonté e(t)( )presante disposition e(t)( )requis moy dict 
 no(tai)re d( )en retenir instrumant ce qu( )ay 
 faict en presence de jean dugry marchant 
 m(aîtr)e pol bousquet gabriel malpel pra(tici)ens 
 jean hortala bouchér francois riviere 
 sarger salvy fournales de villemur, jean 
 roques vieux fils feu estiénne laboureur 
 dud(it) verlhac, e(t)( )francois clairac laboureur 
 de( )lavejau consulat du born viscomte de villemur 
 desquels lesdtz bousquet, dugry, hortala 
 malpel e(t)( )riviere ont signe avec moy no(tai)re 

 lesditz testateur roques, fournales e(t)( )clairac 
    r ont dict ne sçavoir ^° en jouir, faire e(t)( )disposér 
 a( )leurs plaisirs e(t)( )volontés 
 
 Bousquet p(rese)nt              Riviere 
                               Dugry     Hortala 
 malpel    
                         Custos no(tair)e 
 
 
 
 
 
[...] : dans le pli du registre 
                    


